
Département de la 
Somme 

Nombre de membres 
en exercice: 11 

Présents :9 

Votants: 10 

Séance du 27 novembre 2020 
L'an deux mille vingt et le vingt-sept novembre l'assemblée régulièrement 
Convoquée le 27 novembre 2020, s'est réunie sous la présidence de 
Sont présents: Guy TAECK, Michèle SOHET, Gael PERISSET, Laurent 
GARBE, Yann BETHOUART, Hubert DEMORTAIN, Jean Jacques CAPRON 
Florent LEBEE 
Pierre CAFFIER en visioconférence 
Représentés: Hervé SMETS par Laurent GARBE 
Excuses: Pierre MARTIN 

Républigque Française 
COMMUNE DE FAVIERES 

Absents: 
Secrétaire de séance: Gael PERISSET 

Compte rendu de la séance du 27 novembre 2020 

Ordre du jour : 
Approbation du compte rendu de la dernière reunion 

Délibération : Adhésion à la FDE de la commune de Longueau 
Délibération : plan de financement subvention : couverture dépendances Mairie 
Délibération : plan de financement subvention : Mur du Presbytère 
Délibération : plan de financement subvention : Mur du cimetière 
Délibération : plan de financement subvention : Assainissement Espace de Loisirs 
Magnier/Delotal 
Délibération : Sécurisation Espace de loisirs Magnier/Delotal 
Délibération : Assurance communale 
Délibération : Réhabilitation logement communal 

Informations diverses 

Approbation du compte rendu du 20/10/2020 : Observations 

-Une erreur s'est glissée lors de la transmission du compte rendu concernant 
le point 2:renouvellement de baux : Monsieur Yann Bethouart s'était abstenu 
pour ce sujet. 
La correction a été effectuée sur la délibération. 
- Dans le sujet °%: Mise en place bus Favieres/Ponthoile/Rue : Une 
information a été omise : Cette procédure sera mise à l'essai pour une période 
de trois mois. 

Adhésion ville de Longueau à la FDE 80 - DE 2020 039 

La ville de Longueau, par délibération du 08 septembre 2020, a sollicité son 
adhésion à la Fédération. 
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Par délibération du 23 septembre 2020 le comité syndical de la Fédération a 
accepté l'adhésion de la ville de Longueau. 
En application de l'article 5211-18 du CGCT, la collectivité dispose d'un délai 
de trois mois pour se prononcer par délibération sur l'admission de cette 
commune à la Fédération. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal se déclare : 

- Favorable à l'adhésion à la Fédération de la ville de Longueau 

Demande de subvention au titre de la DSIL - grandes priorités 2020 -
DE 2020 040 

Demande de subvention au titre de la DSIL - grandes priorités 2020 

Dans le cadre du plan de relance, une subvention DSIL a été demandée 
pour : 

Couverture Dépendances Mairie; Pour un montant estimé à 4416€ 

Après en avoir délibéré et à I'unanimité, le conseil municipal adopte le projet 
qui lui est présenté et sollicite l'aide de l'Etat auprès de la DSIL- grandes 
priorités et arrête le plan de financement suivant: 

Subvention Etat: 1104 € 
Fonds Propres: 3312 € 

Demande de subvention au titre de la DSIL - grandes priorités 2020: 
Mur du Presbytère - DE 2020 041 

Demande de subvention au titre de la DSIL - grandes priorités 2020 

Dans le cadre du plan de relance, une subvention DSIL a été demandée 
pour 

- Mur du Presbytère; Pour un montant estimé à 17 305.67 € 



Après en avoir délibéré et à l'unanimité, le conseil municipal adopte le projet 
qui lui est présenté et sollicite l'aide de l'Etat auprès de la DSIL - grandes 
priorités et arrête le plan de financement suivant: 

Subvention Etat:3274 € 
Fonds Propres: 14 031.67 € 

Demande de subvention au titre de la DSIL - grandes priorités 2020 -
Mur du cimetière - DE 2020 042 
Demande de subvention au titre de la DSIL - grandes priorités 2020 

Dans le cadre du plan de relance, une subvention DSIL a été demandée 
pour: 

- Mur du Cimetière ; Pour un montant estimé à 17 360 € 

Après en avoir délibéré et à l'unanimité, le conseil municipal adopte le projet 
qui lui est présenté et sollicite l'aide de 'Etat auprès de la DSIL - grandes 
priorités et arrête le plan de financement suivant: 

Subvention Etat:3616.75€ 
Fonds Propres: 13 744 € 

Demande de subvention au titre de la DSIL - grandes priorités 2020 
Assainissement Jardin du Marais - DE 2020 043 

Demande de subvention au titre de la DSIL - grandes priorités 2020 
Dans le cadre du plan de relance, une subvention DSIL a été demandée 
pour : 

- Assainissement Jardin du Marais ; Pour un montant estimé à 7 200€ 

Après en avoir délibéré et à lunanimité, le conseil municipal adopte le projet 
qui lui est présenté et sollicite l'aide de l'Etat auprès de la DSIL - grandes 
priorités et arrête le plan de financement suivant: 
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Subvention Etat:1 500 € 
Fonds Propres: 5 700 € 

Sécurisation Espaces de Loisirs Magnier/Delotal - DE 2020 044 
Monsieur le Maire informe l'assemblée gue les travaux du bâtiment de 
TEspace de loisirs Magnier/Delotal avancent bien. Le batiment est hors d'eau, hors d'air. 

ly a lieu de sécuriser ce bâtiment dès que possible. Un dossier est en cours. 
Une déclaration auprès de la Préfecture doit être effectuée afin de respecter 
la règlementation. 

Après en avoir délibéré, à l'unanimité, le conseil municipal 
accepte le principe de "'sécuriser" l'Espace Magnier/Delotal 

- et autorise Monsieur le Maire à signer tout document relatifà ce dossier 

Contrat assurance communale - DE 2020 045 

Monsieur le Maire informe l'assemblée que le contrat d'assurances 
Responsabilité Civile et Patrimoine de la commune arrive à échéance le 31 
décembre 2020. 

il y a lieu de rechercher un nouvel assureur et de demander des devis afin 
d'avoir un contrat au 1er janvier 2021. 
Plusieurs devis ont été demandés. 

Après en avoir délibéré, à l'unanimité, le Conseil Municipal 

- autorise Monsieur le Maire à demander des devis aux diverses assurances 
locales 
- autorise Monsieur le Maire à statuer sur ces devis et à signer les documents 
relatifs à ce dossier 

Réhabilitation logement communal- DE 2020 046 
Monsieur le Maire informe l'assemblée que le locataire du n°63 Rue de 
l'Eglise est décédé. 



La Mairie a récupéré les clés du logement. Quelques travaux sont à prévoir 
(Rénovation de l'escalier, isolation, peinture) 

Des professionnels doivent être contactés pour avoir des devis. 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité : 
autorise Monsieur le Maire à contacter des professionnels et à demander 

des devis 

autorise Monsieur le Maire à effectuer toutes les démarches nécessaire à 
ce dossier et à signer tout document relatif à ce dossier 

Informations diverses 
-Pour le bus Favières/Ponthoile : Etant donné le contexte sanitaire actuel, il 
faut encore attendre pour que ce soit réalisé 
- Informations Communauté de Communes Ponthieu Marquenterre : 
proposition de regroupement de commandes de travaux de voirie 

- Distribution des jouets enfants et des colis des ainés: pas de goûter cette 
année, proposition de distribution par binôme de conseillers 
Mme Sohet, selon la règlementation à vérifier, propose la distribution des 
jouets par le Père Noel en tracteur 

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 23 heures 
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